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Erwägungen

E. 1
Conformément à l’art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l’organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas
d’insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
À teneur de l’art. 1 al. 1 LACI, les dispositions de la LPGA s’appliquent à
l’assurance-chômage obligatoire et à l’indemnité en cas d’insolvabilité, à moins que la loi
n’y déroge expressément.

E. 3
Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56ss LPGA).

E. 4
Le litige porte sur le droit du recourant à des indemnités de chômage dès le 1er octobre
2019.

E. 5
En vertu de l’art. 8 al. 1 LACI, l’assuré a droit à l’indemnité de chômage s’il est sans
emploi ou partiellement sans emploi (let. a) ; s’il a subi une perte de travail à prendre en
considération (let. b) ; s’il est domicilié en Suisse (let. c) ; s’il a achevé sa scolarité
obligatoire, s’il n’a pas encore atteint l’âge donnant droit à une rente AVS et ne touche pas
de rente de vieillesse de l’AVS (let. d) ; s’il remplit les conditions relatives à la période de
cotisation ou en est libéré (let. e) ; s’il est apte au placement (let. f) et s’il satisfait aux
exigences du contrôle (let. g). Ces conditions sont cumulatives (ATF 124 V 215 consid. 2).

E. 6
a. L’art. 31 al. 3 LACI prévoit que n’ont pas droit à l’indemnité : les travailleurs dont la
réduction de l’horaire de travail ne peut être déterminée ou dont l’horaire de travail n’est
pas suffisamment contrôlable (let. a) ; le conjoint de l’employeur, occupé dans l’entreprise
de celui-ci (let. b) ; les personnes qui fixent les décisions
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qualité d’associé, de membre d’un organe dirigeant de l’entreprise ou encore de détenteur
d’une participation financière à l’entreprise ; il en va de même des conjoints de ces
personnes, qui sont occupés dans l’entreprise (let. c). b. Si la jurisprudence considère qu’il



n’est pas admissible de refuser de manière générale le droit aux prestations aux employés au
seul motif qu’ils sont inscrits au Registre du commerce et qu’il y a lieu d’établir l’étendue
du pouvoir de décision en fonction des circonstances concrètes, elle fait toutefois exception
à ce principe notamment lorsqu’il s’agit d’associés-gérants d’une société à responsabilité
limitée, car ils disposent ex lege d’un pouvoir déterminant au sens de l’art. 31 al. 3 let. c
LACI (arrêt du Tribunal fédéral C.267/05 du 19 décembre 2006 consid. 4.1). Le droit aux
prestations peut dès lors être exclu sans qu’il soit nécessaire de déterminer plus
concrètement les responsabilités qu’ils exercent au sein de la société (arrêt du Tribunal
fédéral 8C_515/2007 du 8 avril 2008 consid. 2.2). Il en va de même pour les membres de la
direction d’une association (arrêt précité consid. 3.2).

E. 7
Bien que l’art. 31 al. 3 LACI vise l’indemnité en cas de réduction de l’horaire de travail,
l’exclusion du droit qu’elle prévoit s’applique selon le Tribunal fédéral également à
l’indemnité de chômage (cf. arrêt du Tribunal fédéral C.152/06 du 25 janvier 2007 consid.
2). En effet, un travailleur qui jouit d’une situation professionnelle comparable à celle d’un
employeur n’a pas droit à l’indemnité de chômage lorsque, bien que licencié formellement
par une entreprise, il continue de fixer les décisions de l’employeur ou à influencer celles-ci
de manière déterminante (ATF 123 V 234 consid. 7b/bb).

E. 8
L’application de l’art. 31 al. 3 let. c LACI dans le domaine de l’indemnité de chômage est
nécessaire pour prévenir une série d’abus potentiels, dont une perte de travail incontrôlable
et, partant, un appel à l’indemnité de chômage abusif (cf., pour d’autres exemples, Boris
RUBIN, op. cit., n. 19 ad art. 10, note 13 à la p. 98). Dans la mesure où le dirigeant licencié
- ou son conjoint occupé dans l’entreprise, auquel il est assimilé - peut se réengager quand il
le souhaite, c’est-à-dire dès qu’il le décide, son chômage ressemble potentiellement à une
réduction de l’horaire de travail qui se manifesterait par une suspension d’activité. Certes, le
contournement de l’art. 31 al. 3 let. c LACI peut n’être qu’hypothétique, car les personnes
licenciées pouvant continuer à fixer les décisions de l’employeur n’entendent pas forcément
se réengager (ou se faire réengager par leur conjoint dirigeant de l’entreprise). Toutefois -
ainsi que l’indique Boris RUBIN (op. cit., n. 20 s. ad art. 10) -, le procédé spécifique de
vérification des conditions du droit à l’indemnité de chômage impose de nier d’emblée le
droit aux personnes en question ; statuer sur le droit à l’indemnité d’un chômeur suppose en
effet un pronostic quant à la réalisation de certaines, sinon de toutes les conditions prévues
par l’art. 8 LACI, au point qu’il est pratiquement impossible de déterminer à ce moment-là
si un contournement visé par la disposition précitée est en voie d’être
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société. C’est pourquoi la jurisprudence retient que le seul risque d’abus suffit pour que le
droit à l’indemnité de chômage soit nié d’emblée, autrement dit n’exige pas que le risque
considéré soit avéré (arrêt du Tribunal fédéral 8C_587/2012 consid. 3.2 ; arrêts du Tribunal
fédéral des assurances C 172/04 du 5 janvier 2005 consid. 2.1 ; C 141/03 du 9 décembre
2003 consid. 4).

E. 9
Dans l’hypothèse où le chômeur occupe lui-même une position décisionnelle dans
l’entreprise, du fait qu’il est membre du conseil d’administration ou d’un autre organe
supérieur de direction de l’entreprise, il n’y a pas même lieu d’examiner la situation au



regard des circonstances concrètes du cas, car il est alors réputé ex lege disposer d’un
pouvoir déterminant au sein de cette dernière au sens de l’art. 31 al. 3 let. c LACI, appliqué
par analogie à l’indemnité de chômage (ATF 122 V 270 consid. 3 ; arrêts du Tribunal
fédéral 8C_171/2012 du 11 avril 2013 consid. 6.2 ; 8C_776/2011 du 14 novembre 2012
consid. 3.3 ; 8C_515/2007 du 8 avril 2008).

E. 10
Il en va de même, dans une société à responsabilité limitée, des associés, respectivement des
associés-gérants lorsqu’il en a été désigné, lesquels occupent collectivement une position
comparable à celle du conseil d’administration d’une société anonyme (cf. art. 809 al. 1 CO
; arrêt du Tribunal fédéral 8C_776/2011 du

E. 14
Au vu de l’ensemble de ces circonstances, le risque que l’art. 31 al. 3 let. c LACI soit
détourné existait au moment de la demande de prestations.

E. 15
Ce seul risque était dès lors suffisant pour nier au recourant tout droit à des indemnités de
chômage.

E. 16
Partant le recours, mal fondé, est rejeté.

E. 17
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA). * * * * * *
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